
COVID-19 :  PRIORITÉ  A  LA  VACCINATION  POUR  LES  ENSEIGNANTS  ET  LES
PERSONNELS DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES DE PLUS DE 55 ANS

à Pau, le 15 avril 2021

La  vaccination  est  une  priorité  nationale  pour  la  bataille  contre  la  Covid-19.  C’est  pourquoi  le
Gouvernement a présenté des mesures permettant d’intensifier la campagne de vaccination dans les
jours et les semaines à venir.

Depuis le début de cette semaine, les personnes âgées de plus de 55 ans, même sans comorbidité
sont éligibles à la vaccination par AstraZeneca.

Des campagnes ciblées sont en cours d’organisation pour faciliter la vaccination des professions les
plus exposées au virus, en particulier les personnels de l’État et des collectivités territoriales exerçant
dans les écoles, collèges et lycées, publics ou privés, au contact des élèves. C’est pourquoi dès le
samedi  17  avril,  tous  les  enseignants  et  les  personnels  des  établissements  de  plus  de  55  ans
(enseignant, AESH et ATSEM) bénéficieront de créneaux dédiés de vaccination.

À partir de demain, vendredi 16 avril 2021, ces personnels pourront réserver des créneaux prioritaires
de vaccination à l’AstraZeneca sur Doctolib dans les centres suivants :

• Samedi :
◦ au centre hospitalier de Pau au 4 Boulevard Hauterive ;
◦ au centre hospitalier de la côte basque à Bayonne au 13 Avenue Interne Jacques

Loeb ;
• Dimanche  dans  la  journée  au  centre  de  vaccination  de  Bayonne  à  la  maison  des

associations au 11 Allée de Glain.

Les agents concernés devront sélectionner l’onglet correspondant à leur situation sur Doctolib. Le jour
de la vaccination, ils devront se munir d’une pièce justifiant de l’exercice du métier d’enseignant (carte
professionnelle, bulletin de salaire accessible sur l’ENSAP …) ainsi que d’une pièce d’identité et d’une
carte vitale ou d’une attestation de droits.

À  partir  de  lundi  19  avril,  cette  priorité  de  vaccination  sera  élargie  aux  policiers  nationaux  et
municipaux, ainsi qu’aux gendarmes. Nous communiquerons demain sur les centres qui offriront cette
facilité vaccinale à partir de lundi.
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